
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 



 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 



 
 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

  

 
 

 
 

 



 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
  

 

 

  

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

  
 

 
 
 

 
 

 

 
 

 



 
 
 

 

 
 

 
  

 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

  

 



  

  

 

 
   

 

  
  

  

  
 

  
 



  

 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

  
 

 

 
 
 
 

 
 



 
 
 

 
 

 
  

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

  
 

 
 
 
 

 
 
 

  

 

 
 
 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

  

 



 

 

 

 

 

 
 

 

  

 
 

 

 
 
  
 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 



 
 

 
 

 

 

 

  
 
 

 

 

 

 



CHIFFRES CLÉS :
1887 
284 filles (Grande ville) et 720 filles (Petite 
ville)

L’ÉCOLIÈRE
A l ‘école primaire, les filles s’initient aux travaux 
d’aiguille, à la musique et un peu à la littérature. 
Le collège et le lycée ont pour vocation d’en faire 
de bonnes épouses et de bonnes mères sachant 
instruire leurs enfants et gérer leur maison. 
L’accès des femmes aux grandes écoles est limité 
et tardif.

1836 1879 1901 19761882

Création de 
l’enseignement primaire 
public pour les filles : 
auparavant, les filles 
devaient être éduquées 
et non pas instruites.

Chaque département 
se dote d’une école 
normale d’institutrices

L’enseignement 
primaire est laïc, gratuit 
et obligatoire pour les 
filles (loi J. Ferry).

Loi de 1901 : 
mutation des 
écoles privées dont 
l’administration était 
devenue laïque. 
Jusqu’en 1919, elles 
ne pouvaient ni passer 
le baccalauréat ni 
s’inscrire à l’université.

Mixité scolaire 
obligatoire dans 
l’enseignement primaire 
et secondaire

LE SAVIEZ-VOUS ?

Julie Victoire DAUBIÉ (1824-1874 :  
1ère femme bachelière, 1ère licenciée ès lettres. 
Journaliste, elle mène un combat pour le droit 
des femmes et est médaillée pour son travail 
en 1867. 
Elle entame une thèse sur 
la condition de la femme 
mais mourra avant de la 
terminer.

école laïque pour ‘jeunes filles’ (4 rue des Forts) et 25 rue C. Gelée prolongée (= Thiers) 

5 ouvroirs dirigés par les religieuses

création d’une Ecole Normale 17 rue de l’Hospice puis en 1879 rue de la Louvière

création d’un cours ‘secondaire’ (école primaire supérieure) dans l’ancien Couvent des Annonciades puis en 1887 au 24 rue de la Loge Blanche (1925)

création du collège de Jeunes Filles rue des Forts dans l’immeuble de la Doctrine chrétienne (actuelle Bourse du travail)

nouveau collège classique et moderne de Jeunes Filles place Clémenceau, érigé en lycée C. Gelée et transféré à l’Etat (1950)

acquisition 11 rue Viriot pour reconstruction de l’ancienne école de filles de la Bibliothèque (école V. Hugo en 1953)

1869

1872

1877

1884

1904

1946

1952

L’ÉDUCATION DES FILLES À ÉPINAL
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